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HOMMAGE À GABRIEL JOLLIVET ET 
MÉMOIRE DE RAWA-RUSKA

La commune de Molac s’associe à l’association « Ceux de Rawa-Ruska 
Bretagne » pour honorer la mémoire de M. Gabriel Jollivet, évadé, résistant, 
déporté au camp de représailles de Rawa-Ruska (Ukraine, 1942) et maire de 
Molac de 1947 à 1955.

À cette occasion, trois temps forts sont organisés :

Lundi 3 novembre 2025 à 14h30 – Salle La Bruyère
Projection du film Les Évadés de Rawa-Ruska, retraçant le destin de ces 
prisonniers de guerre français qui connurent la déportation dans ce camp.
Entrée gratuite.

Novembre 2025. Place de l’église 
Exposition consacrée au STALAG 325 Rawa-Ruska
L’exposition présente le parcours de prisonniers de guerre français, internés 
dans ce camp disciplinaire. Créé en 1941, il enfermait dans des conditions 
terribles des hommes, multirécidivistes de l’évasion ou réfractaires au 
travail obligatoire.
Entrée gratuite 

Mardi 11 novembre 2025 à 11h30 – Rue Jollivet
Inauguration de la plaque commémorative en hommage à Gabriel Jollivet, 
en présence de Mme Costa Ribeiro Gomes, Maire, et Mme Kervinio, 
présidente de l’association « Ceux de Rawa-Ruska Bretagne ».

Cet hommage sera précédé, à 11h00, de la commémoration de l’Armistice 
du 11 novembre 1918.

Ces moments de 
mémoire et de 
reconnaissance 

rappellent 
l’engagement et le 

courage de celles et 
ceux qui ont œuvré 
pour la liberté et la 

paix.

11 NOVEMBRE

POSE DE FILMS POSE DE FILMS 
SOLAIRES À SOLAIRES À 
L’ÉCOLEL’ÉCOLE

 ARC-EN-CIEL ARC-EN-CIEL

Soucieuse d’assurer le bien-être des élèves, du personnel et des enseignants, la 
municipalité a récemment fait procéder à la pose de films solaires sur certains 
vitrages de l’école primaire. Cette intervention s’inscrit dans la démarche 
communale d’amélioration continue des conditions d’accueil au sein de l’école.
Les films solaires installés offrent plusieurs avantages notables :
- Confort thermique accru, grâce à la réduction significative de la chaleur ;
- Protection contre les rayons ultraviolets (UV), préservant la santé des occupants 
et la durabilité des équipements intérieurs ;
- Sécurité renforcée, les vitrages étant maintenus en place en cas de bris 
accidentel, limitant ainsi les risques de blessure.
Par cette action, la commune poursuit son engagement en faveur d’un 
environnement scolaire plus sûr, plus confortable et plus respectueux de 
l’efficacité énergétique.



CONCOURS PHOTO
Le concours photo s’est déroulé du 7 juin au 18 août dernier. 
Les participants : grand reporter et petit reporter (enfants de – 14 ans),  
ont déposé leurs photos dans 4 thématiques : 
	 • Habitat et espaces publics			 
	 • Habitants
	 • Patrimoine
	 • Nature et environnement

Les 30 et 31 août, une centaine de molacois et molacoises ont choisi 
leurs photos préférées. Le jury était composé des enfants du CME, d’élus 
municipaux, de Lou Camino (Sonia Arfaoui) et de Mathieu Menard, 
photographe professionnel.

Les photos des lauréats seront exposées place de l’église.

Matinée de randonnées au départ de la salle La Bruyère dès 8 h :
Randonnées pédestres : 5, 9, 11, 13, 15 ou 17 km
Randonnée avec les ânes : 5 km – départ groupé à 10 h (coloriages pour les 
enfants)
Randonnées cyclo : 31 ou 60 km
Randonnées VTT : 25, 36 ou 45 km

En raison de l’indisponibilité de la salle aux dates officielles, les animations 
sont avancées d’un week-end.
Au programme :
Cuisson de pains et autres spécialités dans les deux vieux fours,
Voitures de collection en balade,
Vide-grenier,
Ateliers enfants et créations de « Tel est ton art »,

Et en soirée : jambon grillé – frites à emporter !
Accueil des cyclistes du Défi Voie Verte sur le parking de la salle La Bruyère, 
pour leur dernière étape avant le retour à l’Intermarché de Questembert.

Nous recherchons des bénévoles, notamment pour les randonnées : gardiens 
de croisements, ravitaillements, aide à la salle
Inscrivez-vous au 06 81 53 98 30

On compte sur vous !

« Clic-Clac Molac »
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Défi Voie Verte
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bénévoles ! 



TRAVAUX DE VOIRIE
– 10 Tonnes de Point A Temps Automatique (PATA) ont été répartis sur différentes 
routes de la commune

– Réfection de la route du Lindeul au Guernet sur 700 mètres

– Réfection de la route du Calvaire après les travaux d’enfouissement des 
réseaux sur 300 mètres

– Le broyage des accotements a été réalisé par les services techniques, une 
fois en juin, une fois en octobre ainsi que le broyage des accotements des 
chemins d’exploitation.

– L’éparage des talus d’une partie des chemins d’exploitation a été réalisé en 
début d’année par Questembert Communauté, le reste sera fait début 2026

– L’éparage des talus de la voirie communale sera fait en fin d’année.

CIMETIÈRE
Nous entendons régulièrement des remarques sur l’entretien du cimetière. 
Sachez que les trois agents du service technique font 3 désherbages dans 
l’année : en mai, en juillet et en octobre. Bien sûr qu’entre 2 passages, il y 
a des repousses parfois importantes selon les conditions climatiques. Ces 3 
passages représentent 4 semaines de travail. Tout est fait manuellement car 
l’utilisation de produits chimiques est interdite. Nous sommes commune zéro 
phyto depuis 2018.

ELAGAGE
– La saison de l’élagage approche. Les propriétaires ou les exploitants des 
parcelles bordant les routes doivent couper les branches sur 4 mètres minimum 
de hauteur. Un effort supplémentaire est demandé avec le déploiement de la 
fibre car les arbres non élagués peuvent retarder les travaux.

– L’élagage le long des chemins d’exploitation est aussi important car les engins 
agricoles et forestiers ont parfois beaucoup de mal à passer. A terme certains 
chemins ne seront plus utilisables et ne pourront plus être entretenus par la 
collectivité si l’élagage n’est pas fait.

Merci à chacun de vous de faire un effort pour le bien collectif !

Pour information : afin d’assurer le bon fonctionnement des lignes hautes 
tension mais également la sécurité des personnes aux abords de ces 

ouvrages, RTE organise des travaux d’élagage sur la commune du 
06 octobre au 31 décembre 2025.

Route du Lindeul
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Permanence des élus :

Samedi 15 novembre
Jean-Yves BOUSSO

1er adjoint

Samedi 22 novembre
Marie-Claude 

COSTA RIBEIRO GOMES
Maire

Samedi 29 novembre
Georges SOURIS

3ème adjoint

Samedi 6 décembre
Frédérique GRIFFON

2ème adjointe

Samedi 13 décembre
Jean-Yves BOUSSO

1er adjoint

Samedi 20 décembre
Marie-Claude 

COSTA RIBEIRO GOMES
Maire

Samedi 10 janvier
Georges SOURIS

3ème adjoint

Samedi 17 janvier
Frédérique GRIFFON

2ème adjointe

Samedi 24 janvier
Jean-Yves BOUSSO

1er adjoint

Samedi 31 janvier 
Marie-Claude 

COSTA RIBEIRO GOMES
Maire

JEUX CIRCINOCIRCINO débarque dans le Morbihan : 36 
communes à explorer, dont Molac. 
Connaissez-vous bien les communes du Morbihan ? 
Circino ne le pense pas...
Les découvrir de manière ludique... quel meilleur 
moyen ?
Voyager dans le 56 tout en restant dans son salon !... 
voilà ce que propose le petit aventurier Circino.

Jeux dès 6 ans au tarif de 25 euros 
Disponible à l’office du tourisme ou en ligne www.creacomgames.com

f

La médiathèque sera 
fermée du 

22 décembre au 
6 janvier. 

LOTISSEMENT DES GRISOUIS

Le lotissement des Grisouis 
progresse bien : le terrassement 
est terminé et les réseaux 
d’assainissement (eaux usées 
et pluviales) sont en cours 
d’installation. La réception de 
la première phase des travaux 
est prévue pour janvier 2026, 
et une dizaine de lots sont déjà 
réservés. 

Un quartier prêt à accueillir ses futurs habitants !

Le forum des associations a connu une belle fréquentation, l’occasion 
également d’accueillir les bébés nés en 2024

Voeux 

vendredi 23 janvier 
2026 à 19h 

salle la Bruyère
du Maire


